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Une enquête a été menée du 8 au 26 septembre 
2008 à l’abattoir Charal situé rue du Trou aux Ser-
pents à Metz. L’enquête a été menée par l’associa-
tion de protection animale L214. Des bovins (boeufs, 
vaches, veaux, broutards...), des ovins (moutons) et 
des porcins (surtout des porcelets) sont tués quoti-
diennement dans cet abattoir. Pour les bovins, l’abat-
tage peut-être standard ou rituel. Pour les moutons, il 
semble (d’après témoignage) qu’ils soient tous abat-
tus rituellement. Les images ont été prises en caméra 
cachée et confirment le présent rapport d’enquête.

A - Contraints d’utiliser des preuves déloyales pour visiter l’abattoir Charal

Une première demande restée sans réponse :
Le 5 avril 2006, une lettre ouverte envoyée à la direction de l’abattoir de Metz demandant une 

visite ouverte de la chaîne d’abattage est restée sans réponse1.

Charal confirme la fermeture de son abattoir à L214
Par expérience, nous savons que les visites en abattoir dans le but de témoigner publique-

ment des pratiques d’abattage sont refusées ou plus 
souvent simplement ignorées.

Après avoir mené notre propre enquête et pour 
attester la fermeture de l’abattoir aux yeux du grand 
public, nous avons envoyé une demande officielle de 
visite auprès de l’abattoir Charal de Metz. La direc-
tion de l’abattoir ne savait pas qu’une enquête venait 
d’être menée sur la chaîne d’abattage. Comme atten-
du, cette visite nous a été refusée.

La lettre de Charal nous notifiant ce refus souligne 
le souci de transparence de l’entreprise, son implica-
tion au-delà de la réglementation dans le domaine de la protection animale et le rôle des services 
vétérinaires dans le contrôle des procédures2.

Pratiques de mise à mort des animaux  
dans un abattoir Charal

Pièce complémentaire au rapport : vidéo

1. http://animauzine.net/Portes-ouvertes-aux-abattoirs-de.html. Voire Annexe 1.
2. Echange de courriers entre Charal et L214. Voir Annexe 2.
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Carences des services vétérinaires
L’Office alimentaire et vétérinaire (OAV) de la Commission européenne relève des défaillan-

ces récurrentes des services vétérinaires français. Au cours de sa dernière mission3, l’OAV a 
notamment pointé l’insuffisance de la formation des agents officiels concernant le bien-être des 
animaux. Dans un article de la dépêche vétérinaire de mars 20094, le président du Syndicat 
national des inspecteurs en santé publique vétérinaire (SNISPV) a déclaré : « cela fait dix ans 
que le syndicat tire la sonnette d’alarme au sujet du déficit des contrôles officiels en dénonçant 
la fragilisation croissante de nos effectifs et la catastrophe potentielle qui menace. » En 2004, 
l’OAV avait déjà relevé l’insuffisance des effectifs, le SNISPV parlait déjà de « l’indigence » dans 
certains secteurs des services vétérinaires5.

Les yeux d’un ouvrier d’abattoir pour témoigner
Une enquête en caméra cachée était donc le seul moyen de contrôler la véracité des dires de 

la société Charal. Elle a permis en outre d’accéder aux conditions de fonctionnement usuelles de 
l’abattoir. 

L’enquêteur a été présent pendant 3 semaines d’activité de l’abattoir. L’enquêteur a simple-
ment posé acte de candidature en répondant à une offre d’emploi de l’abattoir, offre qui n’avait 
aucune exigence en terme de formation ou d’expérience professionnelle. Il a été embauché en 
tant qu’ouvrier d’abattoir. L’enquêteur était affecté au poste d’aspiration de la moëlle et du mar-
quage des carcasses des bovins. 

Pratiques usuelles
Les pratiques qu’il a ainsi pu observer sont des pratiques usuelles : il est établi que la présence 

de visiteurs dans les abattoirs change les modes opératoires en fonction de la qualité annoncée 
du visiteur6. 

Lors de la présence de l’ouvrier-enquêteur, le changement des pratiques s’est d’ailleurs vérifié 
à l’annonce d’un audit de la société McKey, fabricant de steacks hachés surgelés et fournisseur 
des restaurants McDonald’s. Les ouvriers ont reçu des consignes pour changer les modes opé-
ratoires. Un caisson pour la récupération des viscères (caisson de couleur rouge pour la collecte 
des déchets ultimes) est apparu ce jour là au poste de l’enquêteur et les parties antérieures des 
carcasses de bovins ont été recouvertes d’un plastique bleu pour éviter une possible contamina-
tion par le contenu d’une panse percée.

Des animaux en souffrance
L’enquêteur a constaté que les procédures ne respectaient pas la réglementation destinée à 

diminuer la souffrance et la peur que ressentent inévitablement les animaux au moment de leur 
mise à mort.

L’enquêteur n’a pu que constater la passivité des services vétérinaires devant les infractions 
répétées et quotidiennes commises dans cet abattoir Charal.

3. « Rapport d’une mission effectuée en France en vue d’évaluer les systèmes de contrôle en place régissant la pro-
duction et la mise sur le marché de viandes de volaille et produits à base de viande de volaille », OAV, du 17 au 26 
novembre 2008.
4. « Sécurité sanitaire : le SNISPV tire la sonnette d’alarme, Bruxelles menace », Dépêche vétérinaire, n°1024 du 7 
au 13 mars 2009.
5. « Pour les vétérinaires inspecteurs, la sécurité sanitaire est une “priorité oubliée” », Le Monde, 14 octobre 2004.
6. Séverin Muller, « Visites à l’abattoir : la mise en scène du travail », Genèses 49, décembre 2002.
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B - Abattage rituel des bovins

Piège
En entrant dans le tonneau à contention, les 

bovins ont une vue directe sur les animaux qui 
viennent d’être suspendus et dont certains se 
débattent encore. Cette vue de congénères en 
souffrance est une source de stress et de peur 
pour les animaux. Ils voient et sentent le sang au 
moment où ils vont subir une immobilisation, un 
retournement complet et un égorgement. Toutes 
ces opérations sont déjà des sources de stress 
et de peur.

Cette souffrance aurait été évitée en plaçant 
différemment le tonneau. 

Immobilisation
Les bovins entrent dans le tonneau de contention, le piège se referme, le tonneau se tourne à 

l’envers et la mentonnière se met en place. Le saigneur égorge l’animal en sectionnant les deux 
artères.

 Le sang s’écoule tandis que la mentonnière est retirée, suivie par l’ouverture du tonneau, 
libérant l’animal qui glisse alors hors du piège. Il est ensuite suspendu par une patte à la chaîne 
d’abattage. La saignée n’est alors toujours pas terminée.

Plusieurs bovins se débattent suspendus 
pendant de longues secondes, conscients. L’im-
mobilisation aurait due être maintenue jusqu’à la 
fin de la saignée.

Cadence d’abattage
La vitesse de la chaîne d’abattage est inchan-

gée que l’abattage soit rituel ou non (entre 50 et 
60 bovins à l’heure). Cette cadence ne permet 
pas d’attendre le temps nécessaire (plusieurs 
minutes) à une saignée complète dans le ton-
neau à contention.

Les bovins sont face à leurs congénères en train de mourir.

Des bovins se débattent encore alors qu’ils sont suspendus.
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Observations complémentaires
Le saigneur a indiqué à l’enquêteur avoir 7 ans d’expérience.
L’enquêteur a pu être témoin d’un égorgement totalement raté, le saigneur s’y reprenant à 

plusieurs fois pour sectionner les deux artères du bovin retourné. 

Conclusions et infractions concernant l’abattage rituel des bovins

• L’immobilisation n’est pas maintenue jusqu’à la fin de la saignée. 
 Infraction à l’article  R214-74 du Code Rural : « L’immobilisation doit être maintenue pen-

dant la saignée. »

• Toutes les précautions n’ont pas été prises en vue d’épargner excitation, souffrance et dou-
leur pendant la mise à mort des bovins. 
 Infraction à l’article R214-65 du Code Rural : « Toutes les précautions doivent être prises 

en vue d’épargner aux animaux toute excitation, douleur ou souffrance évitables pendant 
les opérations de déchargement, d’acheminement, d’hébergement, d’immobilisation, 
d’étourdissement, d’abattage ou de mise à mort ».

• L’emplacement du tonneau à contention ne permet pas d’épargner des souffrances aux ani-
maux. 
 Infraction à l’article R214-67 du Code Rural : « Les locaux, les installations et les équipe-

ments des abattoirs doivent être conçus, construits, entretenus et utilisés de manière à 
épargner aux animaux toute excitation, douleur ou souffrance évitables. »

• Il s’agit de pratiques habituelles. Les services vétérinaires auraient dû signaler ces infrac-
tions à la réglementation et corriger les pratiques. 
 Infraction à l’article R214-80 du Code Rural : « Les agents mentionnés aux articles L. 

214-19 et L. 214-20 assurent un contrôle régulier des abattoirs, afin de vérifier le bon 
état de fonctionnement des matériels utilisés pour l’immobilisation, l’étourdissement et la 
mise à mort des animaux et leur utilisation dans des conditions conformes aux disposi-
tions de la présente section. »
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C - Abattage standard des bovins

Les bovins sont assommés dans un piège 
différent du tonneau d’abattage rituel. Il débou-
chent après ouverture du piège dans le hall 
d’abattage, étourdis. 

Un ouvrier vient les suspendre par une patte. 
Ils sont ensuite égorgés après une durée plus ou 
moins longue (plusieurs minutes) mais l’égorge-
ment n’est pas réalisé le plus rapidement possi-
ble après l’étourdissement.

Plusieurs bovins sont suspendus sans que 
les premiers n’aient encore été saignés. Il en ré-
sulte des reprises de conscience avant et pen-
dant la saignée. Les bovins s’agitent vivement 
suspendus dans les airs.

Observations complémentaires
Le saigneur a indiqué à l’enquêteur avoir 7 ans d’expérience.

Conclusions et infractions concernant l’abattage standard des bovins :
• La saignée n’intervient pas prioritairement aux autres opérations, des animaux supplémen-

taires sont étourdis malgré le retard à la saignée de ceux déjà suspendus, des animaux 
reprennent conscience avant et pendant la saignée. 
 Infraction à l’article R214-71 du Code Rural : « La saignée doit commencer le plus tôt 

possible après l’étourdissement et en tout état de cause avant que l’animal ne reprenne 
conscience. »

• Toutes les précautions n’ont pas été prises en vue d’épargner souffrances et douleur pen-
dant la mise à mort des bovins. 
 Infraction à l’article R214-65 du Code Rural : « Toutes les précautions doivent être prises 

en vue d’épargner aux animaux toute excitation, douleur ou souffrance évitables pendant 
les opérations de déchargement, d’acheminement, d’hébergement, d’immobilisation, 
d’étourdissement, d’abattage ou de mise à mort ».

• Il s’agit de pratiques habituelles. Les services vétérinaires auraient dû signaler ces infrac-
tions à la réglementation et corriger les pratiques. 
 Infraction de l’article R214-80 du Code Rural : « Les agents mentionnés aux articles 

L. 214-19 et L. 214-20 assurent un contrôle régulier des abattoirs, afin de vérifier le bon 
état de fonctionnement des matériels utilisés pour l’immobilisation, l’étourdissement et la 
mise à mort des animaux et leur utilisation dans des conditions conformes aux disposi-
tions de la présente section. »

Des bovins reprennent conscience avant le début de la saignée. 4 bovins peuvent ainsi être placés en attente.

Le rythme d’étourdissement des bovins n’est pas ralenti 
malgré le retard du saigneur.
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D - Abattage des ovins

Cet abattoir dispose d’un piège pour les 
ovins.

Ce piège est refermé autour de l’animal qui 
est ainsi immobilisé. La tête et le cou dépas-
sent. Le piège se retourne. L’opérateur tranche 
la gorge, rouvre le piège à contention, attache 
une des pattes arrière et suspend l’animal. Ces 
opérations se succèdent rapidement. L’immo-
bilisation ne dure que le temps de trancher la 
gorge. L’animal saigne encore abondamment 
lors de l’ouverture du piège et de sa suspen-
sion. Certains s’agitent suspendus en l’air.

L’employé en charge de l’abattage apprend 
à l’enquêteur que les moutons ne sont jamais 
étourdis avant leur mise à mort ce qui indiquerait que tous les moutons tués à l’abattoir Charal de 
Metz le sont selon l’abattage rituel.

Il arrive que deux ovins se trouvent dans le piège. L’un des ouvriers extrait alors un des mou-
tons du piège en le tirant par une de ses pattes arrières.

Conclusions et infractions concernant l’abattage rituel des ovins :
• L’immobilisation n’est pas maintenue jusqu’à la fin de la saignée. 
 Infraction à l’article R214-74 du Code Rural : « L’immobilisation doit être maintenue pen-

dant la saignée. »

• Toutes les précautions n’ont pas été prises en vue d’épargner souffrance et douleur pendant 
la mise à mort des ovins. 

 Infraction à l’article R214-65 du Code Rural : « Toutes les précautions doivent être prises 
en vue d’épargner aux animaux toute excitation, douleur ou souffrance évitables pendant 
les opérations de déchargement, d’acheminement, d’hébergement, d’immobilisation, 
d’étourdissement, d’abattage ou de mise à mort. »

• Il s’agit de pratiques habituelles. Les services vétérinaires auraient dû signaler ces infractions 
à la réglementation. 

 Infraction de l’article R214-80 du Code Rural : « Les agents mentionnés aux articles 
L. 214-19 et L. 214-20 assurent un contrôle régulier des abattoirs, afin de vérifier le bon 
état de fonctionnement des matériels utilisés pour l’immobilisation, l’étourdissement et la 
mise à mort des animaux et leur utilisation dans des conditions conformes aux disposi-
tions de la présente section. »
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Conclusion générale

L’enquêteur a pu constater des infractions quotidiennes aux articles R214-65, R214-67, R214-
71, R214-74 et R214-80 du Code Rural.

 Ces infractions sont punissables en vertu de l’article R215-8 du Code Rural : 
« II. - Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe :
1° Le fait de ne pas se conformer aux prescriptions des articles R. 214-65 à R. 214-68 ;
2° Le fait d’utiliser des procédés d’immobilisation, d’étourdissement et de mise à mort non 

autorisés par arrêté, conformément aux articles R. 214-66, R. 214-72 et R. 214-74 ;
3° Le fait de procéder ou de faire procéder à une saignée dans des conditions contraires à 

l’article R. 214-71 ;
4° Le fait de ne pas immobiliser les animaux préalablement à leur étourdissement et, dans le 

cas de l’abattage rituel, préalablement et pendant la saignée ;
5° Le fait de suspendre un animal conscient, contrairement aux dispositions de l’article R. 214-

69. »

Charal affirme bien connaître la réglementation et est donc conscient d’enfreindre des lois au 
détriment des animaux. Ces infractions accentuent le stress, la peur et les souffrances des ani-
maux tués dans cet abattoir. Certains animaux agonisent suspendus la tête en bas, accrochés 
par une patte pendant de longues minutes. Ces faits constituent manifestement des sévices gra-
ves qui se reproduisent chaque jour. Ces faits relèvent de cruauté envers des animaux en regard 
de l’article 521-1 du code Pénal :

« Le fait, publiquement ou non, d’exercer des sévices graves, ou de nature sexuelle, ou de 
commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en cap-
tivité, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30000 euros d’amende.

[...]
Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent article encourent éga-

lement les peines complémentaires d’interdiction, à titre définitif ou non, de détenir un animal et 
d’exercer, pour une durée de cinq ans au plus, une activité professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commet-
tre l’infraction. Cette interdiction n’est toutefois pas applicable à l’exercice d’un mandat électif ou 
de responsabilités syndicales.

Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, encourent les peines suivantes :

- l’amende suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal ;
- les peines prévues aux 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code pénal. »
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Annexe 1
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Annexe 2
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  Madame, Monsieur,

Dans le cadre de sa mission de protection des animaux, l’association L214 souhaite-
rait effectuer une visite de votre abattoir afi n d’évaluer les procédures mises en oeuvre 
pour limiter les souffrances des animaux lors des opérations de déchargement, d’amenée 
vers le poste d’abattage, d’étourdissement le cas échéant et de saignée en cas d’abat-
tage rituel notamment.

Vous pouvez me joindre par téléphone (06 20 02 32 66) afi n de convenir d’un rendez-
vous.

Recevez Madame, Monsieur, nos sincères salutations.

Brigitte Gothière 
pour L214

Lyon, le 2 juin 2009

Charal
r Trou aux Serpents 

57050 METZ 
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